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Atelier thématique : Intégration dans la Charte des Aménageurs 
privés  3eme réunion  

 

Compte-rendu de la réunion du 19 Avril 2012 
 

 

Liste des participants et personnes informées : 

 

Nom Organisme P I 

ACOULON Bruno  POLOPLAST X  

ALIS Thierry CAM  X 

ARNOUX Camille Fondasol  X 

BARBET Philippe CABM  X 

BENEDETTI Michel Prés. Charte LR X  

BESSIERE Guy SWELIA  X 

BOY Laurence Egis France  X 

CANTAREL Laetitia Charte LR X  

DAGNEAUX Héloïse AZUR 
environnement 

 X 

DUBOIS  Nicolas  CAM / DEA X  

LUMIERE Fabrice Grand Narbonne  X 

MALLET Bernard  Canalisateurs de 
France 

 X 

MARTIN Philippe  CABM X  

MEDJANI Marc PMCA  X 

MENARD Alexis Cabinet Gaxieu X  

MURA Alexis Cabinet Gaxieu X  

NIDECKER Georges  Cabinet Merlin X  

PARENT Guillem Verseau X  

SALLE Bénédicte CAM  X 

SAMUEL Simon Fondasol X  

    

VANALDEWERELD Hervé Groupe 
Angelotti/SNAL 

X  
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P : Participe, I : Informé 

Nos remerciements vont à la CAM qui nous accueille dans ses locaux pour cette réunion. 

 

Suivi des modifications 

 
Date Nom Modifications 

20-04-2012 Laetitia Cantarel Version initiale pour correction 

   

   

 
 
Compte rendu de la réunion n° 2 du 15 février 2012 : 
 

Pas de remarques particulières 

 
Ordre du jour de la réunion n°3 du 19 avril 2012 : 
 

La réunion a consisté principalement en l’examen du document de travail de la charte diffusé le 13 
mars 2012 et regroupant les changements proposées suite à la réunion du 15 février 2012. 
Les changements approuvés par le groupe de travail sont surlignés en vert. Les corrections effectuées 
lors de la réunion du 19 avril apparaissent surlignées en jaune. 
 
A l’issue de la séance de travail, il a été convenu  des étapes suivantes : 
 

- Les participants du groupe de travail doivent donner leur autorisation de figurer ou non à la 
fin de la charte des aménageurs privés 

- M. DUBOIS doit rédiger un guide sur le choix du MOE où il est utile de rappeler la définition de 
« personnel qualifié et compétent » 

- M.DUBOIS et M. MARTIN doivent transférer à la charte qualité les coordonnées des 
exploitants. Les autres agglomérations sont également invitées à transmettre les coordonnées 
de leurs exploitants. 

- Le texte d’introduction doit faire apparaitre les aménageurs privés 
- Les normes applicables doivent apparaître dans le texte de la charte 
- Le lexique doit être actualisé 
- La bibliographie doit être supprimée 
- Un cahier des prescriptions techniques (CPT) compilant les CPT Montpellier Narbonne, Nîmes 

et Perpignan va être diffusé à l’ensemble des participants pour correction et ainsi créer un 
outil à la charte des aménageurs privés. 
Les différents CPT sont disponibles sur le site de la charte : 
 http://www.charte-assainissement-lr.org/index.php?logout&section=161&pageid=180 
Utilisateur : GTCHARTELR 
Mot de passe : gtravail 

 
 
 
 
 

http://www.charte-assainissement-lr.org/index.php?logout&section=161&pageid=180
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Concernant les signataires de la charte : 

• Les signataires de la charte qualité assainissement LR seront contactés pour savoir s’ils 
peuvent signer la charte des aménageurs privés 

• Le SNAL devrait signer la charte des aménageurs privés 

• Les agglomérations doivent nous confirmer leur signature 

• L’Agence de l’eau doit être contactée pour faire le lien avec les communautés de 
Communes de la région Languedoc Roussillon 

• La Région Languedoc Roussillon doit également être contacté pour la signature  
 
 
 

L’objectif est d’effectuer un envoi du projet de charte aux organismes signataires avant Hydrogaïa 
(6,7 et 8 juin 2012) de manière à présenter et faire signer officiellement la charte des aménageurs 
privés lors de cet évènement.  
M. Benedetti organise avec SWELIA  la présentation de la Charte des aménageurs privés lors 
d’Hydrogaïa. 
Par la suite cette Charte des Aménageurs privés devrait être reprise au niveau national. 
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